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Afin  de facilit er  l’u t ilisa t ion  par  les in tervenan ts des st a tu t s types tout  

en  r espectant  l'au tonomie des inst itu t ions, plusieurs a r t icles sont  rédigés de 
façon  à  ce que les membres de l'inst itu t ion  n'aien t  qu'à compléter  le texte 
proposé. 

 

Dans cer ta ins cas, la  réglementa t ion  ne pose pas de con tr a in tes 
par t icu lières et  l'inst itu t ion  a  tou te la t itude pour  compléter  les a r t icles des 
st a tu t s types. Par  a illeurs, cer ta ins a r t icles, notamment  ceux qui con t iennent  des 
normes de gest ion financièr e, doiven t  êt re complétés en  t enan t  compte des 

limites imposées en  la  mat ière par  la  réglementa t ion sous peine de voir  invalider  
les st a tu t s par  l'au tor it é de tu telle. 

 
Dans une note complémentair e présentée en  annexe, nous r elevons les 

a r t icles concernés a insi que l'alterna t ive qui s'offr e aux inst itu t ions lor s de 

l'élabora t ion de leu rs st atu ts. 
 
Il va  de soi tou tefois qu'aucune des disposit ions des st a tu t s ne peut  

a ller  à  l'encont r e des disposit ions de la  loi et  de son  décret  d'applica t ion. 
 

E tan t  donné par  a illeu rs la  nécessit é de nous référ er  à  quat re n iveaux 
d'interven t ion (inst itu t ion  de base, union , fédérat ion  et  confédéra t ion) au  sein  
d'un réseau  et  de prévoir  le cas d'inst itu t ions non affiliées éga lement  sans 
mult iplier  les documents reflétant  les divers cas de figures, nous avons opté pour  

un  document  unique et  polyvalent . 
 

Il nous a  alors été nécessa ir e de recour ir  à  cer ta ines clés don t  nous 
vous donnons la  sign ificat ion  ci-dessous : 
 

•  les t extes ent re crochet s simples >�@ ne s'appliquent  pas aux inst i-

tu t ions non  affiliées ; 
 

•  les t extes ent re crochets doubles >>� @@ ne s'appliquent  pas aux 

inst itu t ions affiliées ; 
 

•  les t extes en  ita lique ne s'appliquent  qu'aux inst itu t ions de base ; 
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•  l'expression  : "inst itu t ion  appropr iée" vise l'union , la  fédéra t ion ou 
la  confédéra t ion, selon le cas. 
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CONSTITUTION  1 � 
 

DENOMINATION SOCIALE 2 � 
 

ZONE D’INTERVENTION  3 � 
 

SIEGE SOCIAL 4 � 
 

LIEN COMMUN ET AFFILIATION  5 � 

 
NOMBRE MINIMUM DE MEMBRES 6 � 
 

OBJET  ET  OPERATIONS 7 � 
 

REGLES D’ACTION  8 � 
 

DUREE 9 � 

 
&+$3,75(��,,���� 0(0%5(6��  
� �
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ADHESION 10 � 
 

PERTE DE LA QUALITE DE MEMBRE 11� � 
 

APUREMENT DU SOLDE 12 � 
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MOTIFS DE SUSPENSION ET D’EXCLUSION 13 � 
 

MODALITES DE LA SUSPENSION ET DE L’EXCLUSION 14 � 
 

PRISE D’EFFET DE LA SUSPENSION ET DE L’EXCLUSION 15 � 
 

EFFETS DE LA SUSPENSION ET DE L’EXCLUSION 

OU DE LA DEMISSION 16� � 
 

RESPONSABILITE DES MEMBRES 17� � 
 

DROITS DES MEMBRES 18� � 
 

DEVOIRS DES MEMBRES 19� ��
�
MEMBRE AUXILIAIRE 20� � 

 

&+$3,75(��,,,���� &$3,7$/�62&,$/�� � �
 

COMPOSITION ET CARACTERISTIQUES 21� ��
 

VARIATION DU CAPITAL SOCIAL 22� � 

 

&+$3,75(��,9���� $66(0%/((�*(1(5$/(� � �
 

COMPOSITION 23� � 
 

COMPETENCES 24� � 
 

DELEGATION DE POUVOIRS 25� �� 
 

CONVOCATION 26� �� 
 

QUORUM 27� �� 
 

REPRESENTATION 28� �� 
 

VOTE 29� �� 
 

REGLEMENTS 30� �� 
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ASSEMBLEES DE SECTEUR 31� �� 
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ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE 32� �� 
 

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 33� �� 
 

CONVOCATION 34� �� 

 

&+$3,75(��9��� ',6326,7,216�&20081(6�$8�&216(,/�� �
� '
$'0,1,675$7,21��$8�&20,7(�'(�&5(',7��
� (7�$8�&216(,/�'(�6859(,//$1&(� � �

 

ORGANES ET MANDAT DES MEMBRES 35� �� 
 

CONDITIONS D’ELIGIBILITE 36� �� 
 

RESPONSABILITE DES MEMBRES DES ORGANES 37� �� 
 

DEMISSION, SUSPENSION, DESTITUTION 38� �� 
 

VACANCE AU SEIN D’UN ORGANE 39� �� 
 

GRATUITE DE LA FONCTION 40� �� 
 

QUORUM 41� �� 
 

DECISIONS ET RESOLUTIONS 42� �� 

 

&+$3,75(�9,��� ',6326,7,216�63(&,),48(6�$8�&216(,/�� �
� '
$'0,1,675$7,21� �  

 

ROLE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 43� ���
�
COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 44� ���
�
REUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 45� ���
�

&+$3,75(�9,,���� ',6326,7,216�63(&,),48(6�$8�&20,7(�
� '(�&5(',7�

 
 

ROLE DU COMITE DE CREDIT 46� �� 
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COMPOSITION DU COMITE DE CREDIT 47 �� 
 

APPEL DES DECISIONS DU COMITE DE CREDIT 48 �� 
 

RAPPORT D’ACTIVITES 49 �� 

 

&+$3,75(�9,,,���� ',6326,7,216�63(&,),48(6�$8�&216(,/��
� '(�6859(,//$1&(�

 

ROLE DUCONSEIL DE SURVEILLANCE 50� �� 
 

PLAINTES DES MEMBRES ET REGLES DE DEONTOLOGIE 51 �� 
 

POUVOIR DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 52 �� 
 

COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 53 �� 
 

OBLIGATIONS DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 54 �� 
 

RAPPORT D’ACTIVITES 55 �� 

 

&+$3,75(��,;���� *(5$1&(�(7�',5,*($176� �
 

GERANCE 56� ���
�
DIRIGEANTS D’UNE INSTITUTION 57� ���
�
SECRET PROFESSIONNEL 58� ���
�
CONFLITS D’INTERET 59� ���

 

&+$3,75(��;���� ',6326,7,216�),1$1&,(5(6�� � �
 

EXERCICE SOCIAL 60� �� 
 

RAPPORT ANNUEL 61� �� 
 

VERIFICATION  ET  CONTROLE 62� ���
�
INSPECTION ET CONTROLE  63� ���
�
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RAPPORT SUR LES ANOMALIES CONSTATEES 64� �� 
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RESERVE GENERALE 65� �� 
 

EXERCICE D’ACTIVITES AUTRES QUE CELLES  

D’EPARGNE ET DE CREDIT 66� ���
�
MAXIMUM DE RISQUES 67� ���
�
COUVERTURE DES EMPLOIS A LONG ET MOYEN TERMES 68� ���
�
MAXIMUM DES RISQUES SUR UN SEUL MEMBRE 69� ���
�
PRETS AUX DIRIGEANTS 70� ���
�
LIQUIDITE 71� �� 

 

&+$3,75(��;,���� ',6326,7,216�',9(56(6�� � �
 

REGLEMENT DES DIFFERENDS 72� �� 
 

DISSOLUTION 73� �� 
 

LIQUIDATION 74� �� 
 

AFFECTATION DE L’EXCEDENT 75 �� 
 

LIVRES ET REGISTRES 76� �� 
 

REGLEMENTS INTERIEURS 77� �� 
 

DEPOT  ET ADOPTION DES STATUTS 78� ���
�
ADOPTION DES STATUTS 79� �� 
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�
$11(;(��%���� 127(6��&203/(0(17$,5(6��5(/$7,9(6��
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$UWLFOH����  &2167,787,21�
 
Il est  const itué, ent re les membres fondateurs don t  les noms figurent  

au  procès-verbal de l'assemblée généra le const itu t ive et  ceux qui adhéreron t  par  
la  suit e, une société à  capital var iable sans bu t  lucra t if r égie par  la  loi n° ............. 
du  .............. 1994 por tan t  réglementa t ion  des inst itu t ions mutualist es ou 
coopérat ives d'épargne et  de cr édit , par  le décret  d'applica t ion n° .............. du  

............. 1994 de ladite loi et  les pr ésent s st a tu ts. 

 
$UWLFOH����   '(120,1$7,21�62&,$/(�
 

La  société pr end le nom de (insérer  le nom de l'inst itu t ion) (nom 
abrégé). 

 
$UWLFOH����   =21(�'
,17(59(17,21�
 
La  zone géographique d'in terven t ion  de la  (nom abrégé) comprend : 

.................................................................................................................... 
 
$UWLFOH�������6,(*(�62&,$/�
 
Le siège socia l de la  (nom abrégé) est  établi à  ................................... Il 

peut  êt re t ransféré en  tou t  au t r e lieu  de la  zone géograph ique d'interven t ion par  



������� 

décision du conseil d'admin ist ra t ion  qui doit  êt re en tér inée par  la  prochaine 
assemblée générale. 
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$UWLFOH����   /,(1�&20081�>�(7�$)),/,$7,21@�
 

Le lien  commun regroupant  les membres de la  (nom abrégé) s'entend 
de l'ident it é de ......................1 

 
>Conformément  aux t ermes de la  Convent ion  d'affilia t ion  en  vigueur , 

la  (nom abrégé) adhère à  (insér er  le nom de l'inst itu t ion  appropr iée) et  s'engage à  
en  r especter  les textes const itu t ifs et , le cas échéant , ceux de l'inst itu t ion  à  
laquelle cet t e dern ièr e est  elle-même affiliée.@ 

 
$UWLFOH����  120%5(�0,1,080�'(�0(0%5(6 

 
La  (nom abrégé) doit , en  tout  t emps, compter  un  minimum de ............ 

membres. Ce nombre ne peu t  êt re r édu it  sans ent r aîner  la  dissolu t ion de la  (nom 
abrégé). 

 
$UWLFOH�����  2%-(7��(7��23(5$7,216�
 
La  (nom abrégé) a  notamment  pour  objet  : 

 

1°) de collecter  l'épargne de ses membres et  de leur  consent ir  du  
crédit  ; 

 
2°) de favor iser  la  solidar it é et  la  coopéra t ion  ent r e les membres ; 
 
3°) de promouvoir  l'éducat ion économique, sociale et  coopérat ive de 

ses membres. 
 
(Dans le cas d'une union , d'une fédéra t ion ou  d'une confédéra t ion) 
 

>La (nom abrégé) agit  en  out re en  qualit é d'organisme de surveillance, 

de cont rôle et  de représenta t ion des inst itu t ions qu i lu i sont  a ffiliées et , le cas 
échéant , des inst itu t ions elles-mêmes affiliées à  ces dernièr es. 
                                            
1 Insérer la ou  les expressions app rop riées : "profession, employeu r, lieu  de résidence, association ou  

objectif" 



������� 

 
Sous réserve des disposit ions des premier  et  deuxième a linéas, la  (nom 

abrégé) est  notamment  chargée : 
 
1°) de fournir  une assist ance t echnique à  ses membres notamment  

en  mat ière d'organ isa t ion, de fonct ionnement , de comptabilit é, de 
format ion et  d'éducat ion ; 

 
2°) d'exercer  un  con t rôle administ r a t if, t echnique et  financier  su r  ses 

membres et  sur  les inst itu t ions affiliées à  ces membres ; 
 

3°) de procéder , au  moins une fois l'an, à  l'inspect ion  des ses 

membres ; 
 
4°) d'assurer  la  cohérence et  de promouvoir  le développement  du 

réseau  ; 
 
5°) de r eprésen ter  ses membres >auprès de l'inst itu t ion  appropr iée.@ 

>>aux plans na t ional et  in terna t ional ;@@ 
 
6°) de défin ir , à  l'usage de ses membres, les gr andes or ienta t ions 

d'un code de déontologie.@ 

 
$UWLFOH����  5(*/(6�'
$&7,21�
 

La  (nom abrégé) est  régie par  les pr incipes de la  ..................2.�Elle doit  
respecter  les r ègles d'act ion  ....................3, notamment  les suivantes : 

 
1°) l'adhésion  des membres est  libr e et  volonta ire ; 
 

2°) le nombre de membres n'est  pas limité ; 
 
3°) le fonct ionnement  est  démocra t ique ; 
 
4°) le vote par  procura t ion n'est  autor isé que dans des cas 

except ionnels et  dans les limites pr évues par  le règlement  

in tér ieur , éga lement  dénommé règlement  ; 

                                            
2 Insérer l'expression appropriée : "mutualite" ou  "coopération" 
3 Insérer l'expression appropriée : "mutualiste" ou  "coopérative" 
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�

5°) la  rémunérat ion  des par t s sociales est  limitée ; 



������� 

�

6°) la  const itu t ion  d'une r éserve généra le est  obliga toire. Les sommes 

a insi mises en  r éserve ne peuvent  êt re par tagées en t r e les 
membres ; 

 
7°) les act ions visant  l'éducat ion économique et  socia le des membres 

son t  pr ivilégiées. 

 
$UWLFOH����  '85((�
 

La  durée de la  (nom abrégé) est  fixée à  .............. années pour  compter  
de la  da te de son enregist r ement  sauf prorogat ion  ou  dissolut ion ant icipée. 

 
Le décès, la  démission, l'exclusion , la  fa illite, l'in terdict ion  ou la  

dissolut ion d'un membre ne peuvent  êt r e cause de dissolu t ion  de la  (nom abrégé). 

 
 

&+$3,75(��,,���� 0(0%5(6��
 
$UWLFOH�����  $'+(6,21�
 
Peut  êt re membre de la  (nom abrégé) toute personne physique ou 

mora le qu i : 
 

1°) par tage le lien  commun tel que défin i à  l'ar t icle 5 ; 
 
2°) jouit  de ses droits civils ; 
 
3°) souscr it  et  libère au  moins une par t  socia le ; 
 
4°) s'engage à  respecter  les st atu ts et  les règlements de la  (nom 

abrégé) ; 
 
5°) s'acqu it te du  droit  d'adhésion fixé, le cas échéan t , par  l'assemblée 

généra le. 
 

La  qualit é de membre est  constatée par  l'inscr ipt ion  au  regist r e des 
membres t enu  au  siège social de la  (nom abrégé) su r  inst ruct ion  du  conseil 
d'administ ra t ion . 



������� 

 
 
 
$UWLFOH�����   3(57(�'(�/$�48$/,7(�'(�0(0%5(�
 
La  qualit é de membre se perd par  :  

 
1°) la  démission  donnée dans les condit ions pr évues par  le règlement  ; 
 

2°) l'exclusion, prononcée par  le conseil d'administ r at ion  selon  les cas 
pr évus à  l'ar t icle 13 ; 

 

3°) OH�GpFqV RX la  dissolu t ion. 

 
$UWLFOH�����  $385(0(17�'8�62/'( 

 

La  per te de la  qualit é de membre dans les cas prévus à  l'ar t icle 11 
donne lieu  à  l'apurement  du solde de ses créances et  det tes à  l'égard de (nom 
abrégé). 

 
$UWLFOH������   027,)6�'(�6863(16,21�(7�'
(;&/86,21�
 
Le conseil d'admin ist ra t ion  peu t  suspendre ou exclure un  membre. La  

décision doit  êt r e mot ivée. E lle peut  in terven ir  dans les cas suivan ts : 
 
1°) s'il ne r especte pas les sta tu t s et  règlements de la  (nom abrégé) ; 
 

2°) s'il n'honore pas ses engagements envers la  (nom abrégé) ; 
 
3°) s'il est  déclaré en  fa illit e ; 
 

4°)  s'il ne par tage plus le lien  commun prévu à  l'ar t icle 5 ; 
 
5°) s'il pose des actes ou adopte des compor tements dont  la  gr avit é 

est  de na tu re à  por ter  a t t ein te à  la  réputa t ion de la  (nom abrégé). 
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$UWLFOH�����  02'$/,7(6�'(�/$�6863(16,21�(7�'(�/
(;&/86,21 

 
Le procès-verbal de la  séance du conseil d'administ ra t ion  au  cours de 

laquelle un membre est  suspendu  ou exclu  doit  ment ionner  les fa it s qu i on t  
mot ivé cet t e décision . 

 
La  (nom abrégé) t ransmet , par  écr it , au  membre, dans les 15 jours de 

la  décision , un  avis mot ivé de sa  suspension  ou  de son  exclusion. 

 
$UWLFOH�����  35,6(�'
())(7�'(�/$�6863(16,21�(7�'(�/
(;&/86,21 

 
La  suspension  ou l'exclusion d'un membre prend effet  à  compter  de la  

date de la  décision du  conseil d'administ ra t ion . La  suspension d'un membre ne 
peut  lu i fa ir e perdre sa  qualité de membre. 

 
$UWLFOH�����  ())(76��'(��/$��6863(16,21��(7��'(��/
(;&/86,21��
� 28��'(��/$��'(0,66,21 

 
Sous r éserve des r ecours pr évus à  l'ar t icle 72, le membre suspendu , 

exclu  ou  dont  la  démission  a  pr is effet , perd le droit  d'êt re convoqué aux 

assemblées de la  (nom abrégé), d'y assist er  et  d'y voter , a insi que celui d'exercer  
toute fonct ion  au  sein  de la  (nom abrégé). 

 
La  suspension d'un membre ne peu t  lu i fa ir e perdre ces droits que 

pour  une durée maximale de six mois. 

 
$UWLFOH�����  5(63216$%,/,7(�'(6�0(0%5(6�
 

Chaque membre est  responsable des obliga t ions de la  (nom abrégé) 
jusqu'à concur r ence de ..............4 fois sa  par t  socia le. 

 
Le membre qui démissionne ou  est  exclu  demeure r esponsable 

pendant  .............. ans envers les membres et  envers les t ier s, des engagements 
existant s au  jour  où sa  démission ou  son exclusion devient  effect ive. 

                                            
4 Ne peut être inférieur au  m ontant de la part sociale 
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$UWLFOH�����  '52,76�'(6�0(0%5(6�
 
Chaque membre de la  (nom abrégé) a  le droit  de :  

 
1°) par t iciper  aux assemblées généra les avec droit  de vote ; 
 
2°) se por ter  candidat  aux divers postes de membres des organes de 

la  (nom abrégé) ; 
 

3°) consu lter  dans le regist re de la  (nom abrégé), les documents 
prévus au  règlement  ; 

 

4°) r éaliser  avec la  (nom abrégé) tou tes les opéra t ions prévues à  
l'ar t icle 7. 

 
Les services de la  (nom abrégé) son t  réservés aux membres qui 

peuven t  y recour ir  selon  les modalit és prévues par  le règlement . 
 
$UWLFOH�����  '(92,56�'(6�0(0%5(6�
 
Tout  membre de la  (nom abrégé) a  le devoir  de : 

 
1°) respecter  les st a tu t s et  le r èglement  ; 
 
2°) se conformer  aux décisions de l'assemblée généra le, du  conseil 

d'administ r at ion  et  de tous les au t r es organes de la  (nom 

abrégé) ; 
 
3°) effectuer  régulièrement  des dépôts auprès de la  (nom abrégé) ; 
 
4°) par t iciper  aux assemblées généra les. 

 
$UWLFOH�����  0(0%5(�$8;,/,$,5( 

 
Le conseil d'administ r at ion  peut  permet t r e l'adhésion , en  qualit é de 

membre auxilia ire de la  (nom abrégé), d'une personne physique ou mora le qui ne 

remplit  pas les condit ions prévues à  l'ar t icle 10 pour  l'adhésion des membres. 



������� 

 
Sous r éserve des disposit ions du pr ésen t  a r t icle, les disposit ions des 

st a tu t s r ela t ives aux membres de la  (nom abrégé) son t  applicables au  membre 

auxiliair e. Ce dern ier  peu t  assist er  aux assemblées mais il n'a pas droit  de vote. 
Il n'est  éligible à  aucune fonct ion au  sein  de la  (nom abrégé). 

 
Sauf pour  l'obten t ion de cr édit , le membre auxiliaire a  accès aux 

services de la  (nom abrégé) selon  les modalit és pr évues par  le règlement . 
 
 

&+$3,75(��,,,���� &$3,7$/�62&,$/��
 
$UWLFOH�����  &20326,7,21�(7�&$5$&7(5,67,48(6�
 

Le capita l social de la  (nom abrégé) est  const itué de par t s socia les 
in tégralement  libér ées don t  la  va leur  nominale est  de .............. F .CFA chacune. 

 
Les par t s socia les  son t  nominat ives, individuelles, non négociables et  

non sa isissables par  les t ier s. Elles ne sont  rembour sables aux membres 
démissionnair es ou  exclus, RX� DX[� D\DQW�GURLWV� GHV�PHPEUHV� GpFpGpV� qu'après 
apurement  du  solde des créances et  det t es à  l'égard de la  (nom abrégé) et  dans le 
déla i et  selon l'ordre de pr ior ité prescr it  par  le règlement . Les par t s sociales ne 

son t  cessibles qu'après approbat ion du  conseil d'admin ist ra t ion . E lles peuven t  
êt re rémunérées dans les limites fixées par  l'assemblée généra le. 

 
$UWLFOH�����   9$5,$7,21�'8�&$3,7$/�62&,$/ 

 
Le capita l socia l peut  augmenter  avec l'adhésion de nouveaux 

membres, l'émission de nouvelles par t s sociales ou l'augmenta t ion de la  va leur  

nominale de la  par t  socia le. Il peu t  êt r e diminué par  su ite de démission , GH�GpFqV 
ou  d'exclusion de membres. 
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&+$3,75(��,9���� $66(0%/((�*(1(5$/(�

 
$UWLFOH������  &20326,7,21�
 
L'assemblée générale est  l'instance suprême de la  (nom abrégé). E lle 

est  const ituée de l'ensemble des membres, convoqués et  réunis à  cet t e fin . 

 
>Chaque membre affilié a  droit  à  .............. r eprésen tan t s à  l'assemblée 

généra le de la  (nom de l'inst itu t ion  à  laquelle il est  a ffiliée).@ 

 
$UWLFOH�����   &203(7(1&(6�
 
Sans que la  pr ésente énuméra t ion  soit  limitat ive, l'assemblée généra le 

a  compétence pour  : 

 
1°) s'assurer  de la  sa ine administ ra t ion  et  du  bon fonct ionnement  de 

la  (nom abrégé) ; 
 

2°) modifier  les sta tu t s et  le r èglement  ; 
 
3°) élire les membres des organes de la  (nom abrégé) ; 
 
4°) créer  des réserves facu ltat ives ou  tous fonds spécifiques, 

notamment  un  fonds de garan t ie ; 
 

5°) approuver  les comptes et  st a tuer  sur  l'affecta t ion  des résult a t s ; 
 
6°) adopter  le projet  de budget  ; 
 

7°) fixer , s'il y a  lieu , le t aux de rémunéra t ion des par t s socia les ; 
 
8°) défin ir  la  polit ique de cr édit  de la  (nom abrégé) ; 
 

9°) créer  tou te st ructur e qu'elle juge ut ile ; 
 
10°) t r a iter  de tou tes au t r es quest ions relat ives à  l'admin ist ra t ion  et  

au  fonct ionnement  de la  (nom abrégé). 
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$UWLFOH�����   '(/(*$7,21�'(�32892,56�
 
A l’exclusion  des disposit ions r ela t ives aux modifica t ions des st a tu ts, à  

l'élect ion des membres des organes, à  l'approbat ion  des comptes et  à  l'affecta t ion  
des résult a t s, l'assemblée généra le peut  déléguer  cer ta ins de ses pouvoir s à  tou t  
aut re organe de la  (nom abrégé). 

 
$UWLFOH������  &2192&$7,21�
 
L'assemblée généra le est  convoquée par  le conseil d'administ ra t ion  qui 

en  établit  l'ordre du  jour .  

 
Sauf disposit ion  cont ra ire des règlements de la  (nom abrégé), l'avis de 

convocat ion doit  êt r e adressé à  tous les membres ................5 au  moins .......... 
jours avan t  la  da te fixée pour  la  tenue de l'assemblée, à  leur  dern ière adresse 

inscr ite dans les r egist res de la  (nom abrégé). 

 
>Copie de l'avis de convocat ion doit  éga lement  êt re adressée, par  

cour r ier  ordina ire et  dans le même déla i, à  l'(nom abrégé de l'inst itu t ion  
appropr iée).@ 

 
L'avis doit  indiquer  le lieu , la  da te et  l'heure de l'assemblée a insi que 

les quest ions inscr it es à  l'ordre du  jour . Le cas échéan t , il est  accompagné d'une 

copie ou d'un r ésumé du  projet  de règlement  à  l'ordre du jour . 

 
$UWLFOH������  482580�
 

L'assemblée générale ne peu t  délibérer  va lablement  que lorsque plus 
de ..............  de ses membres sont  pr ésent s ou représentés. 

 
Lorsque le quorum n'est  pas a t tein t , l'assemblée est  a journée. Une 

deuxième réunion  peut  êt r e convoquée. A cet te réunion , les membres présent s 
const ituen t  le quorum et  seules les quest ions inscr it es à  l'ordre du jour  de la  
première réunion peuvent  y êt r e débat tues. 

                                            
5 Par courrier ord inaire ou  tout au tre moyen d'information jugé approp rié 
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$UWLFOH�����  5(35(6(17$7,21�
 
Un  membre de la  (nom abrégé) ne peut  se fa ir e représenter  à  une 

assemblée généra le que dans les limites prévues par  le règlement  de la  (nom 
abrégé). 

 
$UWLFOH�����   927(�
 
Un  membre n'a droit  qu'à une seule voix, quel que soit  le nombre de 

par t s qu'il dét ient . Le vote se dérou le ...............6 
 

Les décisions sont  pr ises à  la  major it é des voix expr imées par  les 
membres présent s ou dûment  représen tés. En  cas de par tage des voix, le 
présiden t  de l'assemblée a  voix pr épondérante. Il en  est  de même lors de 
l'élect ion des membres des organes pour  laquelle le présiden t  d'élect ion  a  voix 

prépondéran te. 
 
$UWLFOH�����   5(*/(0(176�
 

Les règlements de la  (nom abrégé) a insi que leu rs modificat ions sont  
adoptés par  l'assemblée générale par  décision pr ise à  la  major it é des deux t ier s 
des voix expr imées. >Copie  des règlements et  de leur  modifica t ion est  t r ansmise 

à  la  (nom abrégé de l'inst itu t ion  appropr iée) dans les t ren te jours de leu r  
adopt ion .@ 

 
$UWLFOH�����   $66(0%/((6�'(�6(&7(85�
 

L'assemblée généra le peut  prévoir  la  t enue d'assemblées de secteur  
selon les modalit és défin ies dans le règlement . 

 
$UWLFOH�����   $66(0%/((�*(1(5$/(�$118(//(�
 

L'assemblée généra le se r éun it  au  moins une fois par  an . Dans les six 
mois qu i su ivent  la  clôtu re de l'exercice financier  de la  (nom abrégé), elle se 
réunit  en  vue notamment  : 

                                            
6 Insérer le mode de prise de décision retenu  
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1°) d'adopter  le rappor t  d'act ivités de l'exercice ; 
 
2°) d'examiner  et  d'approuver  les comptes de l'exercice ; 
 
3°) de donner  quitus aux membres des organes de gest ion ; 
 

>>4°) de nommer  un  commissa ire aux comptes.@@ 

 
$UWLFOH�����  $66(0%/((�*(1(5$/(�(;75$25',1$,5(�
 
L'assemblée généra le peut  se réunir  en  session  extr aordina ire à  la  

demande de la  major ité des membres du  conseil d'administ r a t ion  ou du conseil 

de su rveillance. E lle peu t  également  se réunir  à  la  demande de .............. 
membres de la  (nom abrégé) a insi que du  conseil d'administ r a t ion  de la  (nom 
abrégé de l'inst itu t ion  appropr iée). 

 

Le conseil d'admin ist ra t ion  doit  éga lement  convoquer  une assemblée 
ext raordinaire lor sque l'on  constate la  vacance d'au  moins ....... postes au  n iveau 
du conseil de surveillance. 

 

Seu les les quest ions figurant  dans l'avis de convocat ion  peuvent  fa ire 
l'objet  de délibér at ions de l'assemblée généra le ext r aordina ire. 

 
$UWLFOH�����   &2192&$7,21�
 
Une assemblée généra le ext raordinaire est  convoquée par  le pr ésident  

de la  (nom abrégé). En cas d'empêchement  ou de défau t  de convocat ion dans un 

déla i de .............., le vice-président  peut  convoquer  l'assemblée. 

 
A défau t  de convocat ion de l'assemblée généra le par  le vice-président , 

.......... membres signata ires peuven t  convoquer  une assemblée généra le 

ext raordinaire. Dans ce cas, ces derniers peuvent  obtenir  copie de la  list e des 
membres. 

 



������� 

A moins que les membres ne s'y opposent  par  résolut ion  lor s de 
l'assemblée, la  (nom abrégé) rembour se à  ceux qu i l'ont  convoquée les fra is u t iles 
encourus pour  réunir  l'assemblée. 
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&+$3,75(��9���� ',6326,7,216� &20081(6� $8� &216(,/�
� '
$'0,1,675$7,21��$8�&20,7(�'(�&5(',7�(7�� $8�
&216(,/�'(�6859(,//$1&(�

 
$UWLFOH�����   25*$1(6�(7�0$1'$7�'(6�0(0%5(6�
 

Ou tr e l'assemblée généra le, les organes de la  (nom abrégé) sont  le 
conseil d'administ r a t ion , le comité de cr édit  et  le conseil de surveillance. 

 
Le mandat  des membres de ces organes est  de ................ Le règlement  

défin it  les mécanismes de leu r  élect ion et  de leu r  renouvellement . 

 
$UWLFOH�����  &21',7,216�'
(/,*,%,/,7(�
 
Ne peu t  êt r e élu  membre de l'un des organes de la  (nom abrégé), qu'un 

membre de cet te dernière. Il doit  r emplir  les condit ions ci-après : 
 

1°) avoir  la  na t ionalit é (   )7 ou  celle d'un pays membre de l'UMOA, 
sauf dérogat ion du Min ist re ; 

 
2°) jouir  d'une bonne mora lit é et  n'avoir  jamais été condamné à une 

peine d'empr isonnement  par  suite d'infract ions por tant  at t ein te 
aux biens ou  pour  cr imes de sang ; 

 
3°) n'exercer  aucune act ivit é r émunérée au  sein  de la  (nom abrégé) 

>ou du  r éseau.@ 

 
$UWLFOH�����   5(63216$%,/,7(�'(6�0(0%5(6�'(6�25*$1(6�
 

Les membres des organes son t  pécunia ir ement  responsables, 
individuellement  ou solidair ement , des fautes commises dans l'exercice de leu rs 
fonct ions. 

 
Même après l'expira t ion de son mandat , un  membre d'organe demeure 

en  fonct ion jusqu'à ce qu'il soit  r éélu  ou  r emplacé. 

                                            
7 Nationalité du  pays concerné 
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La  r éduct ion du nombre de membres d'un  organe ne met  pas fin  au  

mandat  de ceux qui demeuren t  en  fonct ion. 
 
$UWLFOH�����   '(0,66,21��6863(16,21��'(67,787,21�
 

Tout  membre d'organe peut  démissionner  de ses fonct ions. Toutefois, la  
démission  doit  êt re not ifiée par  écr it  à  l'organe dont  il est  membre. La  démission 

prend effet  à  compter  de ............. 
 
Un  membre d'un organe peut  êt r e suspendu ou  dest itué pour  faute 

grave, notamment  pour  viola t ion  des prescr ipt ions léga les, r églementa ires ou 

sta tu taires. Il ne peut  êt r e dest itué que par  l'assemblée généra le. 
 
Le membre peu t  pr ésen ter , dans une déclara t ion  écr it e adressée au  

présiden t  de l'assemblée, les mot ifs pour  lesquels il s'oppose à  la  décision de 

dest itu t ion . Il peu t  également  prendre la  parole. 
 
Un  membre d'organe ne peu t  êt r e dest itué lors d'une assemblée 

ext raordinaire que s'il a  été informé, par  écr it , dans le déla i pr évu pour  la  

convocat ion de celle-ci, des mot ifs invoqués pour  sa  dest itu t ion  a insi que du  lieu , 
de la  da te et  de l'heure de l'assemblée. 

 
Le procès-verbal de l'assemblée au  cours de laquelle un membre d'un 

organe est  dest itué doit  ment ionner  les fa it s qui ont  mot ivé cet t e décision. 
 
Dans les quinze jours qui su ivent  la  décision, la  (nom abrégé) not ifie, 

par  ................8, les mot ifs qu i on t  pr évalu  à  la  dest itu t ion  du  membre. 

 
>Elle t ransmet  éga lement , dans le même délai, une copie de cet t e 

décision à  (nom abrégé de l'inst itu t ion  appropr iée).@ 
 
La  dest itu t ion  d'un membre ent r aîne la  per te du  droit  d'exercer  toute 

fonct ion au  sein  de la  (nom abrégé) pendant  une pér iode de cinq ans.  

 
La  suspension  du membre n'entr aîne la  per te de ce droit  que pour  la  

durée de cet t e suspension  qui ne peu t  excéder  six mois. 

                                            
8 Par courrier ord inaire ou  tout au tre moyen d'information jugé approp rié 
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$UWLFOH�����   9$&$1&(�$8�6(,1�'
81�25*$1(�
 
Sous r éserve des disposit ions du deuxième a linéa de l'ar t icle 35, en  cas 

de vacance d'un poste au  sein  d'un organe, sauf pour  une vacance survenan t  à  la  
su it e d'une dest itu t ion , les membres de l'organe concerné peuvent  nommer  un 
remplaçant  pour  la  durée non écoulée du  mandat . Cet te nominat ion  doit  êt re 
en tér inée par  l'assemblée généra le. Tou tefois, si aucune act ion  n'est  en t r epr ise 

avant  l'assemblée généra le suivante, celle-ci peut  a lor s décider  de pourvoir  le 
poste vacan t . 

 
Lorsque la  vacance d'un poste su rvien t  à  la  su it e de la  dest itu t ion  d'un 

membre d'un organe, il peut  êt re pr évu le remplacement  de ce membre lor s de 
l'assemblée où la  dest itu t ion  a  lieu  si l'avis de convocat ion  à  cet t e assemblée 
ment ionne la  possibilité de l'organisa t ion d'une telle élect ion . 

 
$UWLFOH�����   *5$78,7(�'(�/$�)21&7,21�
 
Les fonct ions exercées par  les membres au  sein  des organes ne sont  

pas rémunérées. 
 

Toutefois, les fra is engagés par  les membres du  conseil 
d'administ ra t ion , du  comité de crédit  ou  du conseil de surveillance dans l'exercice 
de leur s fonct ions, peuven t  leur  êt re remboursés, dans les condit ions fixées par  
décision de l'assemblée généra le. 

 
$UWLFOH�����   482580 

 

Le quorum requis pour  les réun ions du conseil d'admin ist ra t ion , du  
comité de crédit  et  du  conseil de su rveillance est  la  major it é de leu rs membres. 

 
$UWLFOH�����   '(&,6,216�(7�5(62/87,216�
 
Les décisions du conseil d'admin ist ra t ion , du  comité de crédit  et  du  

conseil de su rveillance son t  pr ises à  .................... des voix expr imées par  les 
membres présent s. En  cas de par tage des voix, le pr ésident  de la  r éun ion a  voix 

prépondéran te. 
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Les résolut ions écr ites, signées par  tous les membres d'un  organe 

habilit és à  voter  ces résolut ions, on t  la  même valeur  que si elles ava ient  été 

adoptées au  cour s d'une réunion.  
 
Ces résolut ions son t  conservées avec les procès-verbaux des délibé-

ra t ions. 

 

 
&+$3,75(��9,���� ',6326,7,216� 63(&,),48(6� $8� &216(,/�
� '
$'0,1,675$7,21 

 
$UWLFOH�����  52/(�'8�&216(,/�'
$'0,1,675$7,21�
 

Le conseil d'admin ist ra t ion  veille au  fonct ionnement  et  à  la  bonne 
gest ion  de la  (nom abrégé). A cet  effet , il est  chargé notamment  : 

 
1°) d'assurer  le respect  des prescr ipt ions léga les, réglementa ir es et  

st atu ta ir es ; 
 
2°) de défin ir  la  polit ique de gest ion des ressources de la  (nom 

abrégé) et  de rendre compte pér iodiquement  de son mandat  à  

l'assemblée générale dans les condit ions fixées par  les st atu ts et  
le r èglement  ; 

 
3°) de veiller  à  ce que les taux d'in térêt  applicables se situen t  dans la  

limite des plafonds fixés par  la  loi su r  l'usure ; 

 
4°) de se prononcer , en  appel, su r  les décisions du comité de cr édit  à  

l'endroit  d'un membre ; 

 
5°) de favor iser  une solut ion  à  l'amiable des différ ends que peuvent  

lu i soumet t re ses membres >ainsi que les membres des 

inst itu t ions affiliées à  la  (nom abrégé) non sa t isfa it s d'une 
décision  de leur  assemblée généra le ;@ 
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6°) d'une manière généra le, de met t re en  applica t ion  les décisions�de 

l'assemblée généra le. 

 
$UWLFOH�����   &20326,7,21�'8�&216(,/�'
$'0,1,675$7,21 

 
Le conseil d'administ r at ion  se compose de .............. personnes élues 

par  l'assemblée généra le parmi les membres de la  (nom abrégé). 
 
L'exercice de cet te fonct ion est  incompat ible avec celu i des fonct ions de 

membre du comité de crédit  ou  du conseil de surveillance de la  (nom abrégé). 

 
$UWLFOH�����   5(81,216�'8�&216(,/�'
$'0,1,675$7,21 

 
Le conseil d'admin ist ra t ion  se r éun it  sur  convocat ion  du  président  ou 

de .............. admin ist ra teur s. Les convocat ions son t  adressées par  écr it  au  moins 
.............. jour s avant  la  da te fixée pour  la  t enue de la  réunion . La convocat ion doit  
indiquer  le lieu , la  da te et  l'heure de la  réunion , a insi que les quest ions inscr it es 
à  l'ordre du jour . 

 
>Le conseil d'admin ist ra t ion  de (nom abrégé de l'inst itu t ion  

appropr iée) peu t  éga lement  convoquer  une réunion du  conseil d'admin ist ra t ion  
de la  (nom abrégé). Un représentant  de la  (nom abrégé de l'inst itu t ion  
appropr iée) peu t  assist er  à  cet t e r éun ion et  y prendre la  parole.@ 

 

&+$3,75(��9,,��� ',6326,7,216�63(&,),48(6�$8�&20,7(�'(�&5(',7 

 
$UWLFOH�����  52/(�'8�&20,7(�'(�&5(',7�
 
Le comité de crédit  a  la  r esponsabilité de gérer  le crédit  conformément  

aux polit iques et  procédures défin ies en  mat ière de cr édit . 
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$UWLFOH�����  &20326,7,21�'8�&20,7(�'(�&5(',7 

 
Le comité de cr édit  se compose de .......... membres élus par  l'assemblée 

généra le parmi les membres de la  (nom abrégé). 
 
L'exercice de cet te fonct ion est  incompat ible avec celu i des fonct ions de 

membre du conseil d'administ r a t ion  ou  du  conseil de surveillance de la  (nom 

abrégé). 
 
$UWLFOH�����   $33(/�'(6�'(&,6,216�'8�&20,7(�'(�&5(',7 

 

Tout  membre de la  (nom abrégé) don t  la  demande de crédit  a  été 
refusée peut  fa ire appel de cet t e décision devan t  le conseil d'administ ra t ion . 

 
Le conseil d'admin ist ra t ion , après avoir  donné au  membre l'occasion 

d'êtr e en tendu, rend sa  décision conformément  aux disposit ions du règlement . 
 
$UWLFOH�����   5$33257�'
$&7,9,7(6 

 

A la  fin  de l'exercice socia l, le comité t ransmet  le rappor t  de ses 
act ivit és au  conseil d'administ r a t ion  et  le présen te lors de l'assemblée généra le 
annuelle. 

 

 

&+$3,75(��9,,,���� ',6326,7,216� 63(&,),48(6� $8� &216(,/� '(�
� 6859(,//$1&( 

 
$UWLFOH�����  52/(�'8�&216(,/�'(�6859(,//$1&( 

 
Le conseil de su rveillance est  chargé de la  surveillance de la  r égular it é 

des opérat ions de la  (nom abrégé) et  du  con trôle de la  gest ion. 
 

Il doit  s'assurer  notamment  : 
 
1°) qu'il est  procédé à  la  vér ifica t ion de l'encaisse et  des au t res 

éléments de l'act if ; 
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2°) que les opéra t ions de la  (nom abrégé) sont  effectuées 

conformément  aux disposit ions réglementa ir es ; 
 

3°) que l'administ r a t ion  et  la  gest ion  font  régu lièr ement  l'objet  d'une 
inspect ion  ; 

 
4°) que la  (nom abrégé) se soumet  aux inst ruct ions pr ises en  ver tu  de 

la  loi et  de son décret  d'applicat ion  désignés à  l'ar t icle 1 ; 
 
5°) que les règles de déontologie son t  respectées. 

 
$UWLFOH�����   3/$,17(6�'(6�0(0%5(6�(7�5(*/(6�'(�'(2172/2*,( 

 
Le conseil a  en  ou t re pour  fonct ions de recevoir  les pla in tes des 

membres, de les soumet t re, le cas échéan t , aux au t res organes de la  (nom abrégé) 

et  de r épondre au  pla ignant . 

 

>>Le conseil de su rveillance adopte également  les r ègles relat ives à  la  

protect ion  des in térêt s de la  (nom abrégé) et  de ses membres et  les soumet  à  
l'approbat ion  du conseil d'admin ist ra t ion  de la  (nom abrégé). Dans les 30 jour s de 

leu r  approbat ion, copie de ces règles est  t r ansmise au  Minist r e.@@ 

 

>>Ces règles por tent  notamment  sur  les formalités applicables à  la  

conclusion  de con tr a ts avec les dir igeant s au  sens de l'ar t icle 57, sur  les 
condit ions du  cr édit  qu i leu r  est  consent i et  sur  la  protect ion  des renseignements 

à  car actère confiden t iel que la  (nom abrégé) dét ien t  sur  ses membres.@@ 

 
$UWLFOH�����   32892,56�'8�&216(,/�'(�6859(,//$1&( 

 
Le conseil de su rveillance est  habilit é à  ent reprendre tou te vér ifica t ion 

ou  inspect ion des comptes, des livres et  opérat ions de la  (nom abrégé). Il peu t  

demander  la  const itu t ion  de tou tes provisions nécessaires sur  les cr éances. Pour  
l'exercice de cet t e mission , il peu t  fa ir e appel à  tou t  exper t  et  a  accès à  toutes 
pièces ou  renseignements qu'il juge u t iles. 
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$UWLFOH�����   &20326,7,21�'8�&216(,/�'(�6859(,//$1&( 

 

Le conseil se compose de ....... membres élus par  l'assemblée généra le 
parmi les membres de la  (nom abrégé). 

 

Ne peuvent  fa ir e par t ie du conseil de surveillance : 
 
1°) les membres du conseil d'admin ist ra t ion  et  du  comité de crédit  ; 
 
2°) les personnes recevant , sous forme quelconque, un  sa la ire ou une 

rémunéra t ion  de la  (nom abrégé), de ses st ructu res >ou du 
réseau .@�

 
Ces in terdict ions s'appliquen t  éga lement  aux personnes liées, au  sens 

de l'ar t icle 20 du  décret  d'applica t ion  désigné à  l'ar t icle 1, aux ca tégor ies de 
personnes visées aux paragraphes 1° et  2° du deuxième a linéa. 

 
$UWLFOH�����   2%/,*$7,216�'8�&216(,/�'(�6859(,//$1&( 

 
Le conseil de su rveillance est  t enu d'aviser  par  écr it  le conseil 

d'administ ra t ion  >et  la  (nom abrégé de l'inst itu t ion  appropr iée),@ de tout  

manquement  constaté dans le fonct ionnement  de la  (nom abrégé). 

 
Le conseil de surveillance convoque une assemblée généra le 

ext raordinaire lor squ'il est ime que le conseil d'administ ra t ion  >et  la  (nom abrégé 
de l'inst itu t ion  appropr iée)@ t a rde>nt@ à  pr endre les mesures qu'appelle la  

situat ion . 
 
Si, su it e à  l'assemblée généra le ext raordinaire, le conseil de surveillan-

ce est ime que la  situa t ion  n'a pas été cor r igée, il en  fait  r appor t  au  Minist r e dans 

les meilleu rs délais. 
 
Le conseil de su rveillance fa it  éga lement  rappor t  >au comité de 

déontologie de l'inst itu t ion  appropr iée@  >>au Min ist re@@�des cas de non-respect  

des r ègles de déontologie. 



������� 

 
$UWLFOH�����   5$33257�'
$&7,9,7(6 

 

A la  fin  de l'exercice socia l de la  (nom abrégé), le conseil de 
su rveillance t ransmet  son  rappor t  d'act ivit és au  conseil d'administ r at ion  et  le 
présente lor s de l'assemblée généra le annuelle. 

 
 

&+$3,75(��,;��� *(5$1&(�(7�',5,*($176�
 
$UWLFOH�����   *(5$1&( 

 
Le conseil d'admin ist ra t ion  nomme un  ...............9 qu'il peu t  ou non 

choisir  parmi les membres de la  (nom abrégé). 

 
Le ............... �  exerce ses fonct ions sous l'autor it é du  conseil 

d'administ ra t ion . Ses pouvoir s et  devoir s son t  déterminés par  r èglement  de la  
(nom abrégé). 

 
Le conseil d'admin ist ra t ion  détermine la  rémunéra t ion  du ............... �  

 
$UWLFOH�����   ',5,*($176�'
81(�,167,787,21 

 
Les dir igean ts de la  (nom abrégé) son t  les personnes exerçan t  des 

fonct ions de direct ion , d'admin ist ra t ion , de con t rôle ou de gérance. Il son t  les 

mandata ir es de la  (nom abrégé). 

 
$UWLFOH�����   6(&5(7�352)(66,211(/ 

 
Les dir igeant s sont  ast r ein t s au  secret  professionnel. Ils ne peuvent  

communiquer  des renseignements su r  la  (nom abrégé) ou  ses membres que dans 
les limites fixées par  les r ègles de déontologie. 

                                            
9 Insérer : "gérant", "d irecteur" ou  autre appellation 



������� 

 
$UWLFOH�����   &21)/,76�'
,17(5(7 

 

Sous peine d'êt re dest itué de ses fonct ions et  sans préjudice de tous 
aut res recour s ou sanct ions, un  dir igeant  ne peu t  se prononcer  sur  un dossier  de 
prêt  qui le concerne ou  qu i concerne une per sonne à  laquelle il est  lié au  sens de 
l'ar t icle 53, n i assist er  aux délibér a t ions d'une r éun ion ou  par t iciper  aux 

décisions qui s'y rappor tent . 

 
Il en  est  de même pour  le dir igeant  qu i dét ien t  des in térêt s dans une 

en tr epr ise met tant  en  conflit  ses in térêt s et  ceux de la  (nom abrégé). Il doit  dans 

ce cas déclarer  ses in tér êts dans l'ent repr ise concernée. 
 
 

&+$3,75(��;���� ',6326,7,216�),1$1&,(5(6��
 
$UWLFOH����� (;(5&,&(�62&,$/�
 
L'exercice socia l de la  (nom abrégé) cour t  du  1er octobre au  30 

septembre de l'année suivan te. 

 
$UWLFOH�����   5$33257�$118(/�
 
La  (nom abrégé) doit , au  t erme de son exercice socia l, présen ter  un 

rappor t  annuel de ses act ivit és. 
 
Le rappor t  comprend, en  sus des informat ions sur  les act ivit és de la  

(nom abrégé), les éta t s financier s approuvés par  l'assemblée généra le et  établis 

selon les normes >ut ilisées par  l'inst itu t ion  appropr iée.@� >>usuelles du secteur  

d'act ivités.@@ 

 
Les rappor t s et  ét a t s financier s sont  communiqués >à la  (nom abrégé 

de l'inst itu t ion  appropr iée)@ >>au Minist r e@@ dans un  délai de ...........10 mois 

su ivant  la  clôtur e de l'exercice social. 

                                            
10 Délai m aximum de 6 mois 



������� 

 
(Dans le cas d'une fédéra t ion  ou d'une confédéra t ion) >Ces r appor t s et  

ét a ts financier s son t  communiqués à  la  Banque Cent ra le et  à  la  Commission 
Bancair e dans un  déla i de ...............11 mois suivant  la  clôtu re de l'exercice.@ 

 
$UWLFOH�����   9(5,),&$7,21��(7��&21752/(�
 
Les opéra t ions de la  (nom abrégé) fon t  l'objet  d'une vér ifica t ion au  

moins une fois par  an  par  >un vér ifica teur  de l'inst itu t ion  appropr iée.@ >>un 

commissa ire aux comptes nommé par  l'assemblée générale.@@ 
 

>Le vér ifica teur@ >>le commissa ir e aux comptes@@ a  accès aux livr es et  

aux documents financiers et  comptables a insi qu'aux pièces just ificat ives en  tou t  
t emps et  il a  le droit  d'exiger  du  conseil d'administ r at ion  et  des employés de la  
(nom abrégé) tout  document  ou renseignement  qu'il juge u t ile pour  l'exercice de 

ses fonct ions. Il peu t  convoquer  tou te réunion  des organes de la  (nom abrégé) 
pour  présen ter  ou expliquer  son r appor t . 

 
$UWLFOH�����   ,163(&7,21��(7��&21752/( 

 
>La (nom abrégé) fait  l'objet , au  moins une fois l'an , d'une inspect ion 

par  la  (nom abrégé de l'inst itu t ion  appropr iée) chargée d'en assurer  le con t rôle 
su r  pièces et  sur  place.@ 

 
Ce cont rôle por te su r  tous les aspects touchan t  à  l'organisa t ion  et  au  

fonct ionnement  de la  (nom abrégé) en  r appor t  avec les textes législa t ifs, 

r églementaires, les st a tu ts et  les règlements qu i la  r égissen t . Le con t rôle doit  
notamment  permet t re de procéder  à  l'évalua t ion : 

 
1°) des polit iques et  pra t iques financièr es ; 
 

2°) de la  fiabilit é de la  comptabilité ; 
 
3°) de l'efficacit é du cont rôle in terne ; 
 

4°) des polit iques et  pra t iques coopéra t ives ou mutualist es. 

                                            
11 Délai m aximum de six mois 
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$UWLFOH�����   5$33257�685�/(6�$120$/,(6�&2167$7((6 

 

Les anomalies consta tées doivent  fa ire l'objet  d'un rappor t , assor t i de 
recommandat ions, adressé au  conseil d'admin ist ra t ion  de la  (nom abrégé). Dans 
les t ren te jours de sa product ion , copie de ce r appor t  est  t r ansmise >à  la  (nom 

abrégé de l'inst itu t ion  appropr iée).@ >>au Min ist re.@@ 

 
$UWLFOH�����   5(6(59(�*(1(5$/(�
�
La (nom abrégé) est  t enue de const ituer  une r éserve généra le. La  

réserve généra le est  a limentée chaque année par  un prélèvement  de ...............12�
sur  les excéden ts avan t  r istourne et  après imputa t ion éven tuelle de tou t  repor t  à  
nouveau déficit a ire. Les sommes ainsi mises en  réserve ne peuven t  êt re 
par tagées en t r e les membres de la  (nom abrégé). 

 
$UWLFOH������ (;(5&,&(� '
$&7,9,7(6� $875(6� 48(� &(//(6� '
(3$5*1(�

� � (7�'(�&5(',7�
 
Sauf dérogat ion de l'assemblée généra le, la  (nom abrégé) ne peut  

engager  des sommes au  t it re d'act ivités au t res que celles d'épargne et  de cr édit  
jugées u t iles pour  l'intér êt  de ses membres, qu'à concur rence de .............13 des 
r isques de la  (nom abrégé). 

 

Par  r isques, il faut  entendre essen t iellement  tous prêt s et  
engagements par  signatu re donnés par  la  (nom abrégé)14. 

 
$UWLFOH�����   0$;,080�'(�5,648(6�� 
 
Les r isques por tés par  la  (nom abrégé) ne peuven t  excéder  ...............15 

des dépôts de l'ensemble des membres. 

                                            
12 Minimum : 15% 
13 Maximum : 5% 
14 Pour les fins des articles 66, 67, 69 et 70, ne sont pas pris en compte dans le calcu l des ratios les risques 

assumés par le bailleu rs de fonds sur des ressources affectées par ce dernier 
15 Maximum : le double 



������� 

 
$UWLFOH�����   &289(5785(�'(6�(03/2,6�$�/21*�(7�02<(1�7(50(6 

 

La  (nom abrégé) doit  êt r e en  mesure de couvr ir  à  tout  moment  ses 
emplois à  long et  moyen termes, par  ses ressources st ables. 

 
$UWLFOH�����   0$;,080�'(6�5,648(6�685�81�6(8/�0(0%5( 

 
La  (nom abrégé) ne peut  prendre, sur  un  seu l membre, des r isques 

pour  un  montan t  excédant  ..............16 des dépôts. 

 
$UWLFOH�����   35(76�$8;�',5,*($176�
�
/HV� SUrWV� TXH� SHXW� FRQVHQWLU� OD� �QRP� DEUpJp�� j� VHV� GLULJHDQWV� HW� DX[�

SHUVRQQHV�GRQW�OHV�LQWpUrWV�RX�OHV�UDSSRUWV�DYHF�HOOH�VRQW�VXVFHSWLEOHV�G
LQIOXHQFHU�
VHV� GpFLVLRQV� GRLYHQW� rWUH� DXWRULVpV� SDU� OH� FRPLWp� GH� FUpGLW� j� O
XQDQLPLWp� GH� VHV�
PHPEUHV��

�
/
HQFRXUV� WRWDO� GH� SUrWV� TXH� SHXW� FRQVHQWLU� OD� �QRP� DEUpJp�� DX[�

SHUVRQQHV�YLVpHV�DX�SUHPLHU�DOLQpD�GX�SUpVHQW�DUWLFOH�QH�SHXW�H[FpGHU���������������GH�
VHV�GpS{WV��

 
$UWLFOH�������/,48,',7(�
 

L'ensemble des valeurs disponibles, réa lisables et  mobilisables à  cour t  
t erme de la  (nom abrégé) doit  représenter  en  permanence, au  moins ...........18 de 
l'ensemble de son passif exigible et  de l'encours de ses engagements par  
signatu re à  cour t  t erme. 

                                            
16 Maximum : 10% 
17 Maximum : 20% 
18 Minimum : 80% 
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&+$3,75(��;,���� ',6326,7,216�',9(56(6��

 
$UWLFOH�����   5(*/(0(17�'(6�',))(5(1'6�
 
A l'exclusion des différ ends pouvant  r ésu lter  du  r ejet  d'une demande 

de prêt , tou t  différ end en tr e un  membre et  la  (nom abrégé) est  soumis au  conseil 
de su rveillance avant  son examen  par  le conseil d'admin ist ra t ion . Ce dern ier  doit  
r echercher  une solu t ion  à  l'amiable préa lablement  à  l'engagement  de toute 
procédure conten t ieuse. 

 
Le membre non  sa t isfa it  de la  décision du  conseil d'admin ist ra t ion  

peut  soumet t re le différ end à l'arbit rage de l'assemblée générale de la  (nom 
abrégé) et , u ltér ieurement , >au conseil d'admin ist ra t ion  de l'inst itu t ion  

appropr iée.@�>>au  Minist r e.@@ 

 
$UWLFOH�����   ',662/87,21�
  
La  dissolut ion  de la  (nom abrégé) est  décidée à  la  major it é qualifiée 

des t rois quar ts des membres r éun is en  assemblée ext raordina ire. E lle peu t  

in tervenir  dans les cas suivant s :  
 
1°) si le nombre de membres devient  infér ieur  au  nombre minimum 

prévu à l'ar t icle 6 ; 

 
2°) si la  (nom abrégé) n'a exercé aucune act ivit é régu lière pendan t  la  

durée d'un exercice socia l ; 
 

3°) si la  (nom abrégé) a  omis, pendan t  .................. années 
consécu t ives, de ten ir  l'assemblée annuelle de ses membres et  de 
produ ire son  rappor t  annuel ; 

 

4°) si au  moins .............. des membres la  demanden t . 



������� 

 
$UWLFOH�����   /,48,'$7,21�
 

La  décision  de dissolu t ion ent ra îne la  liqu idat ion  de la  (nom abrégé). 
E lle doit  êt r e assor t ie de la  nominat ion d'un ou plusieurs liquida teur s par  
l'assemblée générale ext raordinair e. 

 
>La (nom abrégé de l'inst itu t ion  appropr iée) et , le cas échéant , la  (nom 

abrégé de l'inst itu t ion  à  laquelle cet t e dernière est  affiliée) peuvent  êt re 
associées, par  la  décision de dissolu t ion, à  la  conduite des opéra t ions de 
liqu ida t ion  de la  (nom abrégé).@ 

 
$UWLFOH�����   $))(&7$7,21�'(�/
(;&('(17 

 

A la  clôtur e de la  liquida t ion , lor squ'il subsiste un excédent , 
l'assemblée générale peut  décider  de l'affecter  au  r emboursement  des par t s 
socia les des membres. 

 
Le solde éventuellement  disponible après cet t e opéra t ion est  dévolu  à  

(insérer  le nom de l'inst itu t ion  ou  des œuvres d'intérêt  socia l ou  humanita ir e). 

 
$UWLFOH�����   /,95(6�(7�5(*,675(6 

 
Le règlement  détermine le contenu des regist res que t ient  la  (nom 

abrégé) à  son siège socia l de même que les condit ions d'accès des membres aux 

livr es et  documents de la  (nom abrégé). 

 
$UWLFOH�����   5(*/(0(176�,17(5,(856�
 
Les modalit és de fonct ionnement  et  de gest ion  de la  (nom abrégé) sont  

déterminées dans le r èglement  adopté par  le conseil d'administ r a t ion  et  
approuvé par  l'assemblée généra le. 



������� 

 
$UWLFOH�����   '(327��(7�02',),&$7,21�'(6�67$7876�
 

Les pr ésent s st atu ts son t  établis en  ............ exempla ires, dont  
............19 déposé(s) au  greffe de la  ju r idict ion  compétente.  

 
 
Ils son t  accompagnés de la  list e des admin ist ra teur s et  directeurs avec 

l'indica t ion  de leurs profession  et  domicile. 

 
Toute modificat ion  aux sta tu t s doit  êt r e adoptée par  l'assemblée 

généra le ext r aordina ire par  décision  pr ise à  la  major it é des deux t ier s des voix 
expr imées par  les membres présent s ou dûment  r eprésen tés. 

 

Toute modificat ion  ult ér ieure des st a tu t s et  de la  list e visée au  
deuxième a linéa doit  êt re déposée au  greffe et  fa ire l'objet  d'une déclara t ion 
écr it e au  Min ist re, dans un déla i d'un mois à  compter  de la  da te de l'assemblée 
généra le ayant  st a tué sur  ces modifica t ions. >Copies de ces documents sont  

t ransmises à  la  (nom abrégé de l'inst itu t ion  appropr iée).@ 

 
$UWLFOH�����   $'237,21�'(6�67$7876 

 

Les présent s sta tu t s on t  été adoptés par  l'assemblée généra le 
const itu t ive de la  (nom abrégé) t enue à  ............, le ................. 

                                            
19 Ne peut être inférieur au  nom bre p révu  dans la loi 
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&20,7(��'(��'(2172/2*,(�

 

 
$UWLFOH���� La  (nom abrégé de l'inst itu t ion  appropr iée) doit  défin ir  les 

grandes or ien tat ions d'un  code de déon tologie et , à  cet te fin , const ituer  un  comité 

de déon tologie composé d'au  moins t rois membres élus par  l'assemblée généra le 
parmi les représen tan t s des membres de la  (nom abrégé de l'inst itu t ion  
appropr iée). Les membres du comité de déontologie son t  considérés comme des 
dir igean ts au  sens de l'ar t icle 26 de la  loi désignée à  l'ar t icle 1 des st atu ts de la  

(nom abrégé).  

 
$UWLFOH���� Ne peuven t  fa ire par t ie du  comité de déontologie : 
 

1°) les membres du conseil d'admin ist ra t ion , du  comité de crédit  et  du  

conseil de surveillance ; 
 
2°) les personnes recevan t , sous une forme quelconque, un  sa la ir e ou 

une rémunéra t ion de la  (nom abrégé), de ses st ructu res ou  de ses 
membres. 

 

Ces in terdict ions s'appliquen t  éga lement  aux personnes liées, au  sens 
de l'ar t icle 53 des st a tu t s de la  (nom abrégé), aux ca tégor ies de per sonnes visées 
aux paragraphes 1° et  2° du premier  a linéa . 

 
$UWLFOH� �� � Le comité de déon tologie élabore les règles relat ives à  la  

protect ion  des in térêt s de la  (nom abrégé) et  de ses membres. Ces r ègles son t  
soumises à  l'approbat ion du  conseil d'administ r a t ion  de la  (nom abrégé). Dans les 

30 jours qu i suiven t  leu r  approbat ion, copie de ces r ègles est  t r ansmise au  
Minist r e. 

 
Ces r ègles por tent  notamment  su r  les disposit ions régissant  la  

conclusion  de con t ra t s avec les dir igeant s de la  (nom abrégé), sur  les modalit és 

des pr êts qu i leu r  son t  accordés et  su r  la  protect ion  des renseignements à  
car actère confiden t iel que la  (nom abrégé) dét ient  sur  ses membres. 



������� 

 
$UWLFOH���� A la  fin  de l'exercice social de la  (nom abrégé), le comité de 

déontologie t ransmet  son r appor t  d'act ivités au  conseil d'admin ist ra t ion  et  le 

présente lor s de l'assemblée généra le annuelle. 

 
Ce r appor t  indique notamment  les situa t ions de conflit s  d'intér êts et  

de t ransact ions avec les per sonnes in tér essées pour  lesquelles le comité de 

déontologie a  été avisé de même que les cas où les règles adoptées par  le comité 
n'ont  pas été r espectées. 
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127(6�&203/e0(17$,5(6�5(/$7,9(6�$8��
02'Ë/(��'(�67$7876�7<3(6�

�
 

 Afin  de facilit er  l’u t ilisat ion  pour  les in tervenants des st a tu t s types tou t  en  
respectan t  l'autonomie des inst itu t ions, plusieurs a r t icles son t  rédigés de façon à  

ce que les membres de l'inst itu t ion  aient  à  compléter  le texte proposé. 
   
 Dans cer ta ins cas, la  r églementa t ion ne pose pas de con tr a in tes 
par t icu lières et  l'inst itu t ion  a  tou te la t itude pour  compléter  les a r t icles des 
st a tu t s types. Il en  est  a insi pour  les a r t icles suivant s: 

 
 

  
 Ar t icle  3: la  zone géographique d'interven t ion 

 Ar t icle  4: la  loca lisat ion  du siège socia l 
 Ar t icle 5: le lien  commun  
 Ar t icle 6: le nombre minimum de membres  
 Ar t icle  9: la  durée d'existence de l'inst itu t ion  

 Ar t icle 17: la  durée de la  responsabilit é enver s l'inst itu t ion  du membre 
démissionnair e ou  exclu  

 Ar t icle 21: la  valeur  nominale de la  par t  socia le 
 Ar t icle 23: le nombre de représentant s à  l'assemblée généra le (dans le 

cas d'inst itu t ions affiliées) 
 Ar t icle 26: le déla i pour  la  convocat ion  de l'assemblée généra le 
 Ar t icle  27: le quorum de l'assemblée généra le 
 Ar t icle  33: le nombre r equis de membres pour  for cer  la  t enue d'une 

assemblée générale ext raordina ir e 
   le nombre de postes vacan ts su r  le conseil de su rveillance 

requ is pour  imposer  la  t enue d'une assemblée généra le 
ext raordinair e 

 Ar t icle   34: le  déla i donné au  pr ésident  pour  convoquer  une assemblée 
généra le ext raordina ire ; 

   le nombre de membres pouvant  demander  la  t enue d'une 
assemblée générale ext raordinair e  

  



������� 

 

 Ar t icle  35: la  durée du  mandat  des membres des organes 
 Ar t icle  38: la  da te de pr ise d'effet  de la  démission des membres des 

organes 
 Ar t icle 42: les modalit és de pr ise de décision  au  sein  des organes 
 Ar t icle 44: le nombre de membres du  conseil d'administ r a t ion  
 Ar t icle 45: le nombre de membres r equis pour  demander  la  tenue 

d'une réunion  du conseil d'admin ist ra t ion  ; 
    le déla i pour  la  convocat ion des r éun ions du  conseil 

d'administ r a t ion  
 Ar t icle 47: le nombre de membres du  comité de cr édit  
 Ar t icle 53: le nombre de membres du  conseil de su rveillance 
 Ar t icle 73: na tu re des cas donnant  lieu  à  la  dissolu t ion d'une 

inst itu t ion  
 Ar t icle 79: le lieu  et  la  da te de l'assemblée généra le const itu t ive 
  

 
 Par  ailleur s, cer ta ins a r t icles, notamment  ceux qu i cont iennen t  des normes 
de gest ion  financièr e, doivent  êt re complétés en  t enant  compte des limites 
imposées en  la  mat ièr e par  la  réglementa t ion sous peine de voir  invalider  les 

st a tu t s par  l'au tor it é de tu telle.  
 
 Son t  concernés les ar t icles suivan ts: 
 

 Art icle 17: la  responsabilit é du  membre QH�SHXW�rWUH� LQIpULHXUH�DX�
PRQWDQW�GH�VD�SDUW�VRFLDOH (cf. a r t . 22 de la  loi) 

 Ar t icle  61: le déla i de t ransmission du rappor t  financier  au  Min ist re ne 

peu t  dépasser  ��PRLV après la  clôture de l'exercice (cf. a r t . 
63 de la  loi) 

 Art icle 65: la  r éserve généra le ne peut  êt re in fér ieur  à  15% (ar t . 49 du 
décret  

 Art icle 66: la  propor t ion  d'act ivit és aut re que l'épargne et  le crédit  ne 
peu t  excéder � �� des r isques de l'inst itu t ion  sans 
au tor isa t ion du  Minist r e (cf. a r t . 48 du décret ) 

 Art icle  67: la  propor t ion  de r isques por tés par  l'inst itu t ion  ne peu t  

excéder  le GRXEOH�GHV�GpS{WV des membres (cf. ar t . 50 du 
décret ) 

 



������� 

 

   
 Art icle 69: le maximum de r isques pr is su r  un seul membre ne peu t  

dépasser  ��� des dépôts (cf. a r t . 53 du décret ) 

 Art icle 70: l'encours tota l des pr êt s aux dir igeant s et  per sonnes 
assimilées d'une inst itu t ion  de base ne peut  dépasser  ��� 
des dépôts (cf. a r t . 52 du  décret ) 

 
 Art icle 71: les va leur s dispon ibles à  cour t  t erme doiven t  représenter  en  

permanence ��� de l'ensemble du passif exigible et  de 
l'encours des engagements par  signatures à  cour t  t erme (cf. 
a r t . 54 du décret ) 

 Art icle 78: le nombre d'exempla ires des st a tu t s déposés au  greffe ne 

peu t  êt r e infér ieur  à  celu i prévu  dans la  loi (cf. a r t . 18 de la  
loi) 

 

 
 En ce qui concerne les r at ios, le décret  pr évoit  que des précisions su r  les 
modalités de leu rs ca lculs seron t  u ltér ieurement  appor tées par  des inst ruct ions 

de la  Banque cent ra le (cf. a r t . 55 du décret ) 

 
 En ce qu i a  t ra it  à  l'organe financier , l'ar t icle 56 du projet  de loi fait  
r éférence, à  ses paragraphes 1° et  4°, aux sta tu t s de l'inst itu t ion . Parce que les 

modalités de fonct ionnement  de l'organe financier  var ieront  d'un  réseau à  l'au tr e, 
le modèle de st atu ts ne pr évoit  aucune disposit ion  r ela t ive à  l'organe financier . Il 
appar t iendra  au  r éseau de déterminer  les disposit ions st a tu ta ir es applicables à  
l'organe financier . 

 
  Enfin , dans un  souci de flexibilit é, la  r églementa t ion offre aux 
inst itu t ions, à  l'égard de cer ta ins a r t icles,  des voies a lt erna t ives: 

  
 Major it é requ ise pour  l'adopt ion du  règlement  in tér ieur  

 
 L'ar t icle 29 du modèle de sta tu t s prévoit  l'adopt ion du règlement  in tér ieur  

de l'inst itu t ion  par  l'assemblée généra le à  la  major it é des deux-t ier s. Il est  
loisible à  une inst itu t ion  de prévoir  une au t re major it é. 



������� 

 
 Cumul des fonct ions des membres des organes 

 

 Généra lement , il ne peu t  y avoir , au  sein  d'une inst itu t ion , cumul de 
fonct ions. La  réglementa t ion  permet  cependant  un  cumul ent re des fonct ions 
exercées au  sein  du  conseil d'admin ist ra t ion  et  celles exercées au  sein  du comité 
de crédit . (a r t . 21 du décret ).  
 

 Les a r t icles 44 et  47 du modèle de sta tu t s types on t  été rédigés dans l'hypothèse 
d'une in terdict ion  de cumul de fonct ions ent r e le conseil d'administ ra t ion  et  le 
comité de crédit . Si l'assemblée généra le de l'inst itu t ion  décida it  de pr évoir  ce 
cumul de fonct ions, les a r t icles pr écit és devra ient  êt re modifiés. 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 


